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Madame la Présidente, Monsieur le Président,


L’arrêté du 19 avril 2017 modifié relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de l’air ambiant détermine les missions réglementaires confiées par l’Etat aux AASQA. Conformément à l’article 4 de cet arrêté, l’annexe, ci-jointe, fixe les orientations prioritaires du ministère pour les AASQA pour 2021.

Chaque année, la direction générale de l’énergie et du climat du ministère chargé de l’environnement attribue une subvention de fonctionnement et une subvention d’investissement à votre AASQA. Vos demandes de subventions pour 2021 devront prendre en compte ces orientations.

Le document : « DEMANDES DE SUBVENTIONS DES AASQA », en ligne sur le site internet du système national de suivi financier et comptable Gestion’air, fixe le contenu des demandes de subventions, leurs modalités de saisie dans ce système et la procédure d’instruction correspondante.

L’instruction de vos demandes de subventions est assurée par les directions régionales chargées de l’environnement (DREAL/DEAL/DRIEE). Le Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité de l’Air (LCSQA) apporte un appui technique à ces services pour l’instruction des demandes de subventions d’investissement.

Les avis des DREAL/DEAL/DRIEE et du LCSQA sur vos demandes de subventions pour 2021 devront figurer dans Gestion’air :

· pour l’investissement : au plus tard fin octobre 2020 pour les DREAL et fin novembre pour le LCSQA ;

· pour le fonctionnement : au plus tard fin novembre pour les DREAL.

Afin de respecter cette échéance, vos demandes définitives devront être saisies dans Gestion’air dans les meilleurs délais et, en tout état de cause, au plus tard le 31 août pour les besoins, au plus tard le 16 octobre pour l’investissement, et au plus tard le 31 octobre pour le fonctionnement.

Le montant des subventions qui sera attribué par le ministère à votre AASQA sera déterminé sur la base du budget adopté par le Parlement en loi de finances, des avis des DREAL/DEAL/DRIEE et du LCSQA (pour les investissements) et de critères régionaux (pour le fonctionnement).

Je vous prie de croire, Madame la Présidente, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération distinguée.



Le directeur général de l’énergie
et du climat
Laurent MICHEL





























Copie à :	- Directrice exécutive du LCSQA ;
		- Président de la fédération Atmo France ;
		- DREAL/DEAL/DRIEE.


ANNEXE : orientations prioritaires du Ministère de la Transition écologique et

Solidaire pour les AASQA pour 2021


Les orientations prioritaires du Ministère de la Transition écologique et solidaire pour les AASQA pour 2021 sont présentées ci-dessous.

[bookmark: _hwajl78wlg6d][bookmark: _ptknbz4p1lo]1 –Tirer les bilans de la pandémie de Covid-19 en termes de qualité de l’air

Les AASQA tireront les enseignements de la crise sanitaire, notamment sur les points suivants : 

- résilience du réseau de surveillance de la qualité de l’air : aspects techniques et budgétaires ; 
[bookmark: _GoBack]-  conséquences de la pandémie sur les niveaux observés des polluants de l’air 
[bookmark: _i1q4zg616d4g][bookmark: _Hlk8981400]
2 Poursuivre et finaliser les travaux visant à définir un dispositif de surveillance des particules ultrafines et du carbone suie

Un groupe de travail (GT) national sur la surveillance des particules ultrafines (PUF) et du carbone suie dans l’air ambiant a été créé dans le cadre de la commission de suivi « Anticipation » à la suite des recommandations émises en juin 2018 par l’ANSES. Les objectifs de ce GT sont notamment de définir et de dimensionner le dispositif de surveillance de ces polluants, en concertation avec l’ANSES.

Les AASQA poursuivront leurs travaux au sein de ce GT et les finaliseront à l’automne.

[bookmark: _Hlk8973959]3 - Contribuer aux réflexions sur l’utilisation des micro-capteurs

Un groupe de travail (GT) national sur l’évaluation des micro-capteurs pour la surveillance de la qualité de l’air a été mis en place par le LCSQA avec les AASQA en 2017. 

Dans un souci d’harmonisation des pratiques et d’efficacité collective, les AASQA veilleront à ce que les expérimentations et évaluations qu’elles réaliseront :

· s’accordent avec les orientations et recommandations du GT ;
· soient complémentaires avec les actions conduites par le LCSQA dans le cadre de son programme de travail.

4 - Contribuer à la supervision de la remontée au niveau national des données sur la qualité de l’air
[bookmark: _8mh8g1c7lwyr]
Une supervision régulière des données sur la qualité de l’air transmises au niveau national est nécessaire pour assurer la fiabilité et la complétude des données disponibles dans GEOd’Air qui sont ensuite adressées à l’Europe et à Etalab (data.gouv.fr).
[bookmark: _agom5cjkegxd]
[bookmark: _73dtvqq8wmvj]Les AASQA appuieront le LCSQA dans cette supervision en appliquant les recommandations présentées lors des formations sur GEOd’Air. Elles informeront au plus vite le LCSQA de tout problème ou manque détecté et veilleront à l’application des procédures sur les modifications du référentiel.

Elles s’attacheront aussi bien à la remontée des données de polluants réglementés qu’à celle des données des polluants d’intérêt national, notamment les mesures issues des analyseurs ACSM, AE33 et les pesticides, selon les procédures existantes.


5 – Prise en compte des recommandations du LCSQA dans le cadre des audits

Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 19 avril 2017 modifié, les AASQA doivent participer à un programme pluriannuel d’audits techniques mis en œuvre par le LCSQA sur les missions réglementaires qui leurs sont confiées.

Après un premier cycle d’audits conduit entre 2013 et 2017, un second cycle a été engagé en 2018. Ces audits se sont basés sur une grille d’audit mise à jour suite à la publication de l’arrêté du 19 avril 2017 modifié définissant l’ensemble des missions et obligations réglementaires des AASQA, pour certaines non présentes dans la grille d’audit précédente.

L’exploitation des rapports d’audits conduits depuis 2018 montre que toutes les AASQA auditées sont concernées par des constats de non-conformité ou des points d’amélioration concernant les articles 16 (métrologie et assurance qualité) et 12, 16, 20 et l’annexe 7 (calcul de statistiques et transmission de données).

Ce bilan provisoire des constats montre la nécessité pour les AASQA de mettre en œuvre dans les meilleurs délais les actions nécessaires afin de répondre pleinement aux exigences de l’arrêté du 19 avril 2017 modifié comme le dispose l’article R 221-11 du code de l'environnement et notamment celles concernant la métrologie et l’assurance qualité, afin de maintenir le niveau d’excellence et la fourniture des données de référence par les AASQA.

6 - Harmoniser les pratiques sur la prévision de la qualité de l’air

Afin d’harmoniser au niveau national les pratiques sur la prévision de la qualité de l’air, un groupe de travail est en train d’élaborer un document référentiel sur la mise en œuvre des processus de prévision de la qualité de l’air dans les AASQA. Ce guide couvre les aspects techniques et organisationnels et est constitué de fiches thématiques indépendantes.

Les AASQA sont invitées à appliquer les préconisations figurant dans ce guide.

7- Harmoniser les pratiques comptables

En vue de l’élaboration du rapport sur le suivi du coût total du dispositif national de surveillance de la qualité de l’air par le LCSQA (article 27 de l’arrêté du 19 avril 2017), les AASQA doivent renseigner chaque année les différentes lignes de leurs comptabilités générale et analytique dans Gestion’air, conformément aux guides existants : « Guide méthodologique comptable » de 2007 sur la comptabilité générale et « Guide sur la comptabilité analytique » de 2017.

Comme suite aux travaux du sous-groupe de travail sur l’évaluation économique des programmes régionaux de surveillance de la qualité de l’air réunissant les AASQA, le LCSQA et le BQA, il apparaît nécessaire d’harmoniser les pratiques comptables.

Cette harmonisation est en cours pour la comptabilité analytique ; elle devrait être également poursuivie pour la comptabilité générale.

8 - Valider avec les directions départementales des territoires le modèle des porter-à-connaissance sur la qualité de l’air

En application de l’article 17 de l’arrêté du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de l’air ambiant et de la lettre du 19 octobre 2018 de la Direction générale de l’énergie et du climat aux AASQA, ces associations sont invitées à se rapprocher des directions départementales des territoires de leur région afin de définir le format des porter-à-connaissance sur la qualité de l’air relatifs aux SCoT et PLU (période couverte, échelle géographique, format de transmission, présentation des cartes stratégiques sur l’air, etc.).


9- Elaborer en lien avec le bureau de la qualité de l’air et le LCSQA un référentiel à l’usage des AASQA, pour harmoniser les pratiques concernant la mise en œuvre des dispositions suivantes de l’arrêté du 19 avril 2017 sur la surveillance : paragraphe 8 de l'article 2 et article 15 de l'arrêté pour ce qui concerne les PPA, notamment ceux en cours de révision 

-Art 2. 8° « Pour les régions concernées, évaluer l'impact sur la qualité de l'air ambiant des réductions d'émissions de polluants atmosphériques générées par les plans de protection de l'atmosphère définis à l'article L. 222-4 du code de l'environnement, lors de leur élaboration, évaluation ou révision ; élaboration d’un premier référentiel »

-Art 15. « Evaluation de l'impact des plans de protection de l'atmosphère sur la qualité de l'air. A l'occasion de l'élaboration, de l'évaluation et de la révision d'un plan de protection de l'atmosphère, l'AASQA évalue, à la demande de la direction régionale chargée de l'environnement, l'impact des réductions d'émissions induites par les mesures de ce plan sur les concentrations de polluants réglementés : élaboration d’un deuxième référentiel »

Ce référentiel prendra en compte la nécessaire cohérence avec les dispositions sur les zones à faibles émissions. 
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